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Cette première séance de négociation fait suite à la demande unanime portée par les organisations syndicales 

représentatives au sein de Pôle emploi pour l’ouverture de négociations sur les salaires. Elle a démarré par une 

déclaration commune unanime :  

 

Paris, le 11 avril 2023 

Négociation Annuelle Obligatoire sur les salaires Compte-rendu 
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A la suite de cette déclaration, la DG a indiqué qu’elle n’avait pas, à ce jour, d’enveloppe budgétaire pour les NAO 

2023, mais que cela ne voulait pas dire qu’elle n’en aurait pas. Elle a précisé être en attente des concertations dans 

la fonction publique relatives à la revalorisation du point d’indice.  

FO a rappelé sa signature de l’accord NAO 2022 assortie d’une réserve portant, entre autres, sur une clause de 

revoyure au regard des perspectives d’inflation constatées au moment de la négociation. Pour FO, les 

augmentations générales de salaires sont le cœur de cette négociation et son enjeu principal. Pour autant, nous 

ne sommes pas fermés à la négociation autour d’accessoires de salaire qui doivent venir en plus mais pas à la place 

des augmentations générales. 

FO demande également une revalorisation des grilles indiciaires des agents publics et questionne la DG sur la 

négociation collective pour les agents publics au sein de Pôle emploi, celle-ci étant désormais possible dans la 

fonction publique. La DG dit ne pas être hostile à la négociation sur la revalorisation des grilles indiciaires des 

agents publics, mais pas avant les élections professionnelles prévues en novembre 2023. Elle indique, par contre, 

ne pas être disposée à négocier, dans le cadre de la NAO, pour les agents publics. 

De plus, FO a développé son analyse économique du budget de Pôle emploi à la lumière des éléments sur les 5 

dernières années. Il ressort que : 

- Les effectifs ont augmenté de 10% sur la période 

- La masse salariale a augmenté également dans les mêmes proportions sur la même période 

Ainsi, FO démontre que l’augmentation de la masse salariale découle très essentiellement de la hausse des 

effectifs, qui de surcroit sont majoritairement en contrat à durée déterminée sur les trois dernières années. 

De plus, FO a pu constater le coût croissant de la précarité par les montants que représentent l’auto-assurance 

chômage, les indemnités de fin de contrats et la rémunération des congés payés non pris. La précarité représente 

un réel coût pour l’institution et FO se félicite de l’avoir réduite par son action devant le Conseil d’Etat qui a permis 

à des centaines de collègues en CDD d’être CDIsés. 

Tout ceci démontre que les renforts dont a pu bénéficier Pôle emploi sont financés au détriment des 

augmentations de salaires. Ce qui était déjà avancé par une prise de parole du DG : « comment pouvez-vous 

demander des augmentations de salaire, quand moi je me bats pour obtenir des effectifs ». 

Tout est dit ! 

Pour FO, cela doit être 

ET des augmentations d’effectifs pérennes en rapport avec la charge de travail 

ET des augmentations générales de salaire et traitement 
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